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1. Discours du Président de la République lors de l’installation de l’observatoire de 

la laïcité, le 8 avril 2013. 

 

Lors de l’installation de l’observatoire de la laïcité, le Président de la République a défini la 

laïcité comme un « un principe et de liberté et de cohésion »
1
. Rappelant que « notre pays a 

besoin d’apaisement et de clarté », il a demandé à l’observatoire de la laïcité d’assurer « par 

une approche objective et transpartisane (…) les conditions d’un dialogue serein et 

constructif » sur ces questions « lourdes et complexes ».  

 

Le Président de la République a demandé à l’observatoire de la laïcité d’émettre des 

propositions quant à la question de « la définition et de l’encadrement de la laïcité dans les 

structures privées qui assurent une mission d’accueil des enfants ». 

 

 

2. Arrêt « crèche Baby-Loup » du 19 mars 2013 de la Cour de cassation. 

 

a. Contexte de l’arrêt « crèche Baby-Loup » : 

 

Dans son arrêt rendu le même jour, « CPAM de Seine-Saint-Denis », la Cour de cassation a 

rappelé que le principe de laïcité était applicable dans l’ensemble des services publics, y 

compris lorsque ceux-ci sont gérés par des organismes de droit privé.  

 

Cet arrêt confirme l’extension du champ d’application du principe de laïcité. En l’espèce, une 

« technicienne de prestation maladie » engagées par CDI avait été licenciée, le 29 juin 2004, 

aux motifs qu’elle portait un foulard islamique en forme de bonnet, contrairement aux 

dispositions du règlement intérieur. Amenée à examiner la validité de ce licenciement, la 

Cour a jugé que, si les dispositions du code du travail ont vocation à s’appliquer aux agents 

des caisses primaires d’assurance maladie (CPAM), ces derniers sont toutefois soumis à des 

contraintes spécifiques résultant du fait qu’ils participent à une mission de service public, 

lesquelles leur interdisent notamment de manifester leurs croyances religieuses par des signes 

extérieurs, notamment vestimentaires. Le licenciement a donc été déclaré fondé.  

 

                                                 
1 Discours du Président de la République à l’occasion de l’installation de l’observatoire de la laïcité le 8 avril 2013, au Palais de l’Élysée. 
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b. Commentaire de l’arrêt « crèche Baby-Loup » : 

 

Précédant la crèche « Baby Loup », les associations « Mini Loup » et « Mamie Loup », 

impliquant les familles chantelouvaises, sont créées en 1986 et 1988 à l’initiative d’un 

collectif de jeunes habitantes de la cité de « La Noé » et sont animées par Mme Mara 

Maudet
2
. 

La cité de « La Noé » est une « zone urbaine sensible » (ZUS) de Chanteloup-les-Vignes. Elle 

compte environ 7000 habitants répartis dans environ 1750 appartements
3
. C’est une des ZUS 

les plus difficiles d’Ile-de-France avec un revenu médian annuel de 11.195 euros
4
, un taux de 

chômage de 25%
5
. La population étrangère extracommunautaire y est estimée à 35%

6
, celle 

d’origine nord-africaine et sub-saharienne, de culture ou de confession musulmane y est très 

largement majoritaire, les moins de 25 ans représentent 52%
7
 des habitants. 

L’association « Baby Loup », installée dans ce quartier, 12 place du Trident, est déclarée en 

préfecture le 14 septembre 1990
8
 avec pour objectif principal d’aider les familles du quartier 

et en particulier les mères de famille qui souhaitent pouvoir travailler. Les premiers statuts 

n’imposent aucune « neutralité » mais précisent, dans son article 2, que l’association 

« s’efforcera de répondre à l’ensemble des besoins collectifs émanant des familles (…) sans 

distinction d’opinion politique ou confessionnelle »
9
. La première présidente de l’association 

« Baby Loup » est Mme Claire Calogirou, le trésorier est alors M. Philippe Raiffaud. 

La crèche ouvre ses portes à la fin de l’année 1991, après la signature d’un « contrat 

enfance » entre la commune de Chanteloup-les-Vignes et la caisse nationale des allocations 

familiales (CNAF)
10

. Elle se développe sous la direction de Mme Natalia Baleato, sage-

femme, suite à son recrutement le 18 juillet 1991.   

Mme Fatima Afif, résidante de la cité de « La Noé », est engagée par la crèche « Baby Loup », 

lors de son installation effective, le 6 décembre 1991. Le personnel de la crèche est alors 

composé de sept personnes : une directrice (Mme Natalia Baleato), et six femmes du quartier, 

dont Mme Fatima Afif.  

En 1992, Mme Mara Maudet propose d’associer à la crèche « Baby Loup » dès 1993 « l’Hôtel 

des Petits Loups » (encadré par la directrice et la directrice adjointe de la crèche « Baby 

Loup ») afin d’assurer une garde de nuit ponctuelle. 

Deux ans plus tard, en 1994, lors d’une réunion en mairie de Chanteloup-les-Vignes, la 

question de la municipalisation de la crèche « Baby Loup » est évoquée. Mais cette hypothèse 

est finalement écartée, afin, notamment, de pouvoir bénéficier plus facilement de différents 

financements
11

. « Baby Loup » se retire donc du « centre des pratiques communautaires et de 

la citoyenneté » (CPCC) et devient tout à fait indépendante. L’objet de l’association, 

initialement « structure petite enfance, garde d’enfants de 3 mois à 12 ans » devient « crèche 

et halte-garderie associatives » et est déclaré à la sous-préfecture de Saint-Germain-en-Laye 

le 7 décembre 1994. L’article 2 précité des statuts n’est pas modifié. 

                                                 
2 Aujourd’hui, Mme Maudet est directrice générale de l’Institut d’éducation et de pratiques citoyennes (IEPC), association basée à 
Sartrouville qui  gère neuf crèches associatives permettant la réinsertion de personnes en difficulté et un centre de formation pour des 

personnes exclues. 
3 « 1750 appartements » selon Luce Dupraz in Baby Loup, histoire d’un combat, éditions érès, 2012. 
4 Données Insee 2009. Cela constitue un revenu médian annuel deux fois moins élevé qu’au sein de l’unité urbaine de Paris. 
5 Données Insee 2011. 
6 Ibid. 
7 Données Insee 2009. 
8 Les premiers statuts de l’association évoquent cependant la fondation de cette association le 9 avril 1990. 
9 Article 2 des statuts, déclarés en sous-préfecture de Saint-Germain-en-Laye le 14 septembre 1990. 
10 Ce contrat n’évoque pas la question du fait religieux ou, plus strictement, du principe de neutralité. 
11 L’association « Baby Loup » a reçu au fil des années des financements de différentes autorités publiques mais aussi des dotations de 

fondations privées diverses : la fondation franco-américaine en 1996 (en particulier pour un circuit de consultations de Mme Baleato à 
New York), la fondation de France en 1998, la fondation McDonald’s en 1998 et 2006, la fondation Vivendi en 1999 et 2002, le Crédit 

coopératif la même année, la fondation Andersen Consulting en 2000, la fondation Agir pour l’emploi en 2001, la fondation Vinci en 

2006, la fondation Elle de 2006 à 2008, la fondation Veolia et la Caisse d’Épargne en 2007, etc. Par ailleurs, l’association peut recevoir 
des prestations en nature ou en personnel bénévole. 
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Le 1er janvier 1997, Mme Fatima Afif devient, dans le cadre d’un contrat à durée 

indéterminée, éducatrice de jeunes enfants et directrice-adjointe de la crèche. Un peu plus de 

six années plus tard, en mai 2003
12

, elle bénéficie d’un congé maternité suivi d’un congé 

parental jusqu’au 8 décembre 2008, Mme Afif connaissant deux grossesses consécutives.  

Le 15 juillet 2003, la crèche « Baby-Loup » adopte un règlement intérieur plus restrictif 

qu’auparavant quant aux manifestations d’appartenance religieuse du personnel.  

Le 13 mars 2008, une assemblée générale extraordinaire de l’association « Baby-Loup » 

adopte de nouveaux statuts modifiant notamment les règles d’adhésion et de radiation des 

membres
13

.  

Le 15 octobre 2008
14

, avant son retour prévu initialement pour le 9 décembre 2008, Mme Afif 

demande par écrit une rupture conventionnelle souhaitant mettre un terme à son activité 

professionnelle au sein de « l’association Baby-Loup ». 

Le 5 novembre 2008, lors d’un entretien, la direction de la crèche lui indique que son poste 

est toujours disponible et son arrivée attendue, dans un contexte de pénurie de personnel 

diplômé. Lors de cet entretien puis lors de sa venue à la crèche le 9 décembre, Mme Afif 

indique alors qu’elle ne retirera pas son voile qu’elle porte en raison de ses convictions 

religieuses
15

.  

Mme Fatima Afif est alors convoquée par lettre du 9 décembre 2008 à un entretien préalable 

fixé au 18 décembre suivant, en vue de son éventuel licenciement, avec mise à pied 

conservatoire, et est licenciée pour faute grave par lettre recommandée avec accusé de 

réception du 19 décembre 2008, en raison de son refus de retirer son voile. Selon la direction 

de la crèche, le port de ce voile contreviendrait en effet aux dispositions du règlement 

intérieur entré en vigueur le 15 juillet 2003. 

Ce règlement intérieur dispose que : « le principe de la liberté de conscience et de religion de 

chacun des membres du personnel ne peut faire obstacle au respect des principes de laïcité et 

de neutralité qui s’appliquent dans l’exercice de l’ensemble des activités développées par 

Baby Loup, tant dans les locaux de la crèche ou ses annexes qu’en accompagnement 

extérieur des enfants confiés à la crèche ».  

S’estimant victime d’une discrimination au regard de ses convictions religieuses, Mme Fatima 

Afif saisit le Conseil des prud’hommes de Mantes-la-Jolie. Elle est déboutée de ses demandes 

par jugement du 13 décembre 2010, jugement confirmé par arrêt du 27 octobre 2011 de la 

Cour d’appel de Versailles. 

 

C’est cet arrêt —qui sera cassé par la Cour de cassation le 19 mars 2013— qui est attaqué par 

la salariée, qui soutient quatre moyens de cassation faisant grief à l’arrêt de l’avoir débouté de 

sa demande de nullité de son licenciement et de condamnation de l’employeur à lui payer 

diverses sommes. 

Sur le premier moyen, la Cour rappelle : « en fondant l’ensemble de sa décision sur le 

prétendu port, par la salariée, d’un voile islamique intégral, et non d’un simple voile, la cour 

d’appel (…) n’a pas apprécié le comportement exact reproché à la salariée par l’employeur 

(…) et a totalement privé de base légale sa décision au regard [du] (…) code du travail. » 

Sur le deuxième moyen, elle rappelle : « en se fondant uniquement sur l’octroi de fonds 

publics à l’association Baby Loup et la nature de son activité (crèche) pour considérer 

qu’elle assurait une mission de service public et ainsi valider les dispositions du règlement 

intérieur soumettant le personnel de cet organisme privé, à l’instar des agents publics, aux 

                                                 
12 À cette époque, le personnel de la crèche est composé de quatorze personnes : une directrice (Mme Baléato), treize femmes du quartier 
dont une adjointe (Mme Afif), une femme en formation éducatrice de jeunes enfants, trois auxiliaires de puériculture, cinq assistantes 

maternelles, trois titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA). 
13 Les nouveaux articles 5, 6 et 8 renforcent les pouvoirs du conseil d’administration, en particulier quant à l’adhésion et à la radiation de 
membres. 
14 Le personnel de la crèche est alors composé de dix-neuf personnes. 
15 Avant son congé maternité, Mme Afif portait déjà un voile. Mais, selon des témoignages concordants, de façon moins visible et porté 
de façon non systématique. 
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principes de laïcité et de neutralité, sans caractériser les éléments d’un contrôle de la 

puissance publique sur son activité, la cour d’appel a violé l’article 1er de la Constitution de 

1958, la loi du 13 juillet 1983 et [le] (…) code du travail. » 

Sur le troisième moyen, la Cour rappelle : « le règlement intérieur ne peut contenir de 

dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelle des restrictions 

qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 

recherché (…) [Or,] l’article II A) du règlement intérieur, en ce qu’elle soumet l’ensemble du 

personnel à un principe de laïcité et de neutralité interdisant, de manière générale et absolue, 

le port de tout signe religieux, est illicite. En décidant le contraire, la cour d’appel a violé [le] 

(…) code du travail et les articles 9 et 14 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

La Cour rappelle également : « l’édiction de respecter les principes de laïcité et de neutralité 

dans le règlement intérieur d’une crèche privée s’étant donné pour objectif d’accueillir tous 

les enfants sans discriminations et de permettre l’insertion économique, sociale et culturelle 

des femmes, habitantes du quartier, n’emporte pas pour un salarié, fût-t-il en contact avec les 

enfants, en l’absence de toute disposition expresse particulière dudit règlement sur le port 

d’un signe religieux, interdiction de porter un tel signe dès lors que le simple port de ce signe 

ne s’est accompagné d’aucun prosélytisme d’aucune sorte, d’aucune pression ni propagande. 

La cour d’appel a donc violé [le] (…) code du travail et les articles 9 et 14 de la Convention 

européenne des droits de l’homme. » 

Sur le quatrième moyen, la Cour rappelle que « le refus du salarié de se soumettre à une mise 

à pied conservatoire injustifiée ne peut justifier le licenciement ». 

 

La question principale de l’arrêt, posée par le troisième moyen, est celle de la légalité des 

dispositions du règlement intérieur de l’association « Baby-Loup », gestionnaire d’une crèche 

privée. 

La seconde question est celle, posée par le deuxième moyen, de savoir si l’association 

« Baby-Loup » assurait ou non une mission de service public. 

 

Sur la seconde question : la Cour reconnaît que la crèche « Baby-Loup » poursuit une mission 

d’intérêt général et reprend sur ce point les propos de la juridiction prud’homale du 9 février 

2009 : cette structure a pour but « de développer une action orientée vers la petite enfance en 

milieu défavorisée et d’œuvrer pour l’insertion sociale et professionnelle des femmes du 

quartier, elle s’efforce de répondre à l’ensemble des besoins collectifs émanant des familles, 

sans distinction d’opinion politique ou confessionnelle ». 

Mais l’identification d’une mission d’intérêt général n’est pas synonyme de reconnaissance 

d’une mission de service public. La Cour de cassation rappelle qu’un service public suppose, 

outre « l’octroi de fonds publics », une « mission d’intérêt général » mais aussi certaines « 

conditions de création », « d’organisation », « de fonctionnement », des « obligations » et des 

« mesures pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés sont atteints ». Ce n’est pas le 

cas concernant la crèche associative privée « Baby Loup ». La Cour de cassation rappelle, en 

accord avec la jurisprudence du Conseil d’Etat, que le principe de laïcité instauré par l’article 

1
er

 de la Constitution et qui s’applique uniquement aux services publics et non aux services 

d’intérêt général ne saurait s’appliquer ici, sauf à méconnaître le régime de liberté des 

associations et des entreprises privées, qui ne peut comporter que des restrictions limitées et 

proportionnées, ainsi que le rappelle expressément le code du travail dans son article L. 1121-

1
16

. En effet, les gestionnaires de la crèche « Baby-Loup » n’ont pas conclu avec une 

collectivité territoriale de contrat de délégation de service public, sous quelque forme que ce 

soit. Strictement associative et privée, la crèche « Baby-Loup » est gérée de façon 

                                                 
16 Article L1121-1 du code du travail : « Nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de 
restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché. » 
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indépendante, perçoit des aides publiques issues de différentes autorités publiques
17

 (à hauteur 

d’environ 80%) et des aides privées (à hauteur d’environ 20%). Elle est donc soumise au 

régime de droit privé. 

 

Sur la première question : l’obligation de neutralité qui s’impose aux agents publics mais 

aussi à tous dans l’exercice de missions de service public ne s’applique pas aux agents 

contractuels de droit privé travaillant au sein de structures de droit privé, même s’ils exercent 

une mission d’intérêt général, en l’absence de mission de service public. 

Comme le rappelle l’Avocat général, « force est de reconnaître le caractère de généralité des 

dispositions du règlement intérieur qui soumettent l’ensemble du personnel de la crèche à une 

obligation de laïcité et de neutralité », ce qui, pour une entreprise « ordinaire » rend « ces 

dispositions illicites puisque contraire au code du travail comme n’étant pas justifiées par la 

nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché »
18

. 

La Cour de cassation rappelle effectivement que cette clause litigieuse instaure une restriction 

« générale et imprécise » et ne répond pas aux exigences du code du travail. 

L’Avocat général avait donc souhaité défendre le fait que la crèche « Baby Loup » était en 

réalité « une entreprise de tendance » laïque
19

. Cette notion n’est pas acceptée par la Cour de 

cassation puisqu’elle n’est pas admise en droit français en dehors des cas où la tendance est 

directement en lien avec l’objet social de l’entreprise
20

. La reconnaissance d’une « tendance 

laïque » dans un organisme privé apparaît contestée dans son principe même au nom de la 

laïcité, principe supérieur et non simple opinion. 

 

Se pose alors la question plus générale des possibles restrictions aux pratiques religieuses 

dans les entreprises privées. 

Il convient en effet de rappeler l’existence en droit positif français, dans un cadre précis, de 

restrictions aux pratiques religieuses dans les entreprises privées. C’est ce que rappelle ici la 

Cour de cassation en déclarant que : « les restrictions à la liberté religieuse doivent être 

justifiées par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle 

essentielle et déterminante et proportionnées au but recherché », comme cela résulte des 

articles concernés « du code du travail ». 

Ce cadre légal est notamment issu du droit européen, plus précisément de la directive du 27 

novembre 2000
21

 et plus largement de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’Homme et des libertés fondamentales (CEDH)
22

 et de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne
23

. Ces textes ont été ratifiés par l’ensemble des États membres, dont la 

France qui les a transposés dans le code du travail et le code pénal. 

La jurisprudence rappelle plus précisément les critères permettant de restreindre les pratiques 

religieuses dans les entreprises : d’une part ceux qui protègent l’individu, à savoir les règles 

de sécurité et de sûreté, d’hygiène et l’absence de tout prosélytisme ; d’autre part ceux qui 

garantissent la bonne marche de l’entreprise, à savoir l’organisation de la mission, les 

aptitudes à sa réalisation et les intérêts commerciaux de l’entreprise. Plusieurs arrêts au niveau 

national ou européen confirment la possibilité d’interdire le port d’un signe religieux dans une 

entreprise privée dès lors que ces critères sont remplis. 

 

                                                 
17  Les éléments d’un éventuel contrôle de la puissance publique n’ont pu être caractérisés notamment en raison de la très grande 

diversité de personnes publiques à l’origine de ce financement (environ 80% de l’ensemble) : Union européenne, État, Conseil régional, 

Conseil général, Municipalité notamment. 
18 Voir l’avis de l’Avocat général, M. Bernard Aldigé, n°F1128845. 
19 Cet argument a été avancé par l’Avocat général : la notion d’« entreprise de tendance » existe en droit communautaire et est parfois 

admise dans la jurisprudence sous réserve, notamment, que la « tendance » soit directement en lien avec l’objet social de l’entreprise. 
20 Il en est ainsi des partis politiques, syndicats ou organismes religieux. 
21 Articles 2 et 4. 
22 Articles 9 et 12. 
23 Article 10. 
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Dans le cas d’espèce, l’arrêt de la Cour de cassation juge invalide, parce qu’instaurant « une 

restriction générale et imprécise », la clause litigieuse du règlement intérieur de la crèche 

« Baby-Loup » et, par conséquent, juge « nul » le licenciement basé sur ce motif.  

Il n’en aurait pas été de même si ce licenciement avait eu pour motif l’application justifiée 

d’un des critères restreignant la pratique religieuse, définis par le code du travail et la 

jurisprudence et rappelés par la Cour de cassation dans son arrêt. 

 

 

3. Considérations générales de l’observatoire de la laïcité
24

. 

 

La problématique posée dans le cas d’espèce recouvre des champs divers et complexes : 

politiques publiques de la petite enfance, politique de la ville, politiques culturelles, lutte 

contre les discriminations, politiques sociales, et bien sûr, mise en œuvre du principe de 

laïcité. L’observatoire de la laïcité ne saurait se substituer aux ministères concernés dans la 

définition de politiques publiques qui relèvent de leurs seules compétences. 

  

De même, il ne s’agit pas, pour l’observatoire de la laïcité de se substituer au juge, mais 

uniquement d’« émettre des propositions »
25

 au pouvoir exécutif ayant pour objectif de 

clarifier la situation quant au fait religieux et au principe de laïcité dans les services d’accueil 

de la petite enfance.  

  

L’observatoire de la laïcité rappelle que face aux difficultés de recrutement et à de nouvelles 

exigences économiques, un nombre croissant de collectivités territoriales confient la gestion 

—et parfois la construction— de leurs établissements d’accueil de la petite enfance à des 

gestionnaires privés, notamment dans le cadre d’une délégation de service public (DSP).  

 

De fait, les gestionnaires de la crèche « Baby-Loup » n’avaient pas conclu un tel contrat avec 

l’administration et ne s’étaient pas placés sous un régime de contrôle par la puissance 

publique suffisamment étroit pour que le juge puisse estimer que le régime de service public 

est applicable. Sous forme associative, la crèche « Baby-Loup » perçoit des aides publiques de 

plusieurs entités différentes, dans une proportion importante de ses ressources, mais n’est pas 

délégataire d’une mission de service public et n’est donc pas soumise aux obligations qui en 

découlent. 

 

Cependant, l’observatoire de la laïcité insiste sur la difficulté de l’espèce qui réside dans le 

fait que si la distinction juridique est claire, la différenciation des missions sociales l’est 

moins, entre un service d’accueil de la petite enfance qui, ici, ne constitue pas un « service 

public » et celui, par exemple, d’une prestation d’assurance maladie (arrêt « CPAM de Seine-

Saint-Denis ») qui en constitue un. 

  

L’observatoire de la laïcité n’occulte pas cette difficulté concrète qui réside dans le fait que le 

manque global de places en crèches ne garantit pas à tous une véritable liberté de choix pour 

la garde de leurs enfants entre une structure privée et une structure relevant du service public 

(privée ou publique). Et ce, alors même que les règles —quant au principe de laïcité 

notamment— n’y sont pas les mêmes.  

 

                                                 
24 L’observatoire de la laïcité est composé d’un président, d’un rapporteur général, de sept représentants de ministères, de quatre 

parlementaires de l’opposition et de la majorité et de dix « personnalités qualifiées ». 
25 Discours du Président de la République lors de l’installation de l’observatoire de la laïcité, 8 avril 2013, Palais de l’Élysée. 
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Comme il a été dit, il ressort des deux arrêts de la Cour de cassation du 19 mars 2013 « 

CPAM de Seine-Saint-Denis » et « Crèche Baby Loup » que
26

 : 

- S’il y a service public, alors le principe de neutralité s’impose et ce quelle que soit la 

nature juridique du gestionnaire ;  

- S’il n’y a pas service public, des restrictions (y compris vestimentaires), définies par le 

code du travail et apprécié in concreto par le juge, peuvent être apportées à la liberté 

d’expression des convictions religieuses, mais doivent être justifiées par la nature de la 

tâche à accomplir et proportionnées au but recherché. 

  

 

4. Considérations de l’observatoire de la laïcité sur les différentes options : 

 

a) Mme Françoise Laborde, sénatrice (RDSE) et membre de l’observatoire de la laïcité 

depuis le 8 avril 2013, a déposé une proposition de loi adoptée en première lecture au 

Sénat le 17 janvier 2012 « visant à étendre l’obligation de neutralité à certaines 

personnes ou structures privées accueillant des mineurs et à assurer le respect du 

principe de laïcité ». L’objectif était notamment d’imposer la neutralité à toutes les 

structures d’accueil de jeunes enfants recevant une aide publique et de l’encourager 

pour toutes les autres, à l’exception des structures confessionnelles.  

L’observatoire de la laïcité réaffirme son attachement au droit fondamental des parents 

au choix de l’encadrement et de l’éducation de leurs enfants. Cependant, il constate 

que la première difficulté ne réside pas dans la coexistence de structures exerçant une 

mission de service public (soumises au principe de neutralité) et d’autres exerçant une 

mission d’intérêt général (privées et non soumises à une stricte neutralité) mais dans le 

fait que le manque global de places en crèches ne garantit pas à tous une véritable 

liberté de choix pour la garde de leurs enfants entre ces deux types de structures.  

Lors de l’examen des deux premiers articles de la proposition de loi de Mme 

Françoise Laborde, antérieure à la jurisprudence « Baby-Loup » de la Cour de 

cassation, les principales dispositions retenues par le Sénat étaient les suivantes :  

- Neutralité religieuse pour les crèches privées non confessionnelles recevant 

une aide financière publique ; 

- Possibilité de prévoir des règles de neutralité pour les crèches privées non 

confessionnelles ne recevant pas d’aide financière publique ; 

- Caractère propre, reprenant ici le dispositif s’appliquant aux écoles privées 

sous contrat, pour les crèches privées confessionnelles recevant une aide 

publique ; 

- Le même type de distinctions pour les centres de vacances et de loisir. 

L’observatoire de la laïcité note que le principe de neutralité serait, ici, pour la 

première fois étendu en dehors de la sphère publique et du service public et de ses 

délégataires. Le risque de contrevenir à un droit fondamental et ainsi d’une 

condamnation de la Cour européenne des droits de l’Homme voire d’une censure du 

Conseil constitutionnel ne peut être occulté. En effet, plusieurs droits à valeur 

conventionnelle ou constitutionnelle sont concernés : la liberté de pensée, de 

conscience et de religion, le principe d’égalité et le principe de laïcité lui-même en tant 

                                                 
26 Par son arrêt « CPAM de Seine-Saint-Denis », la Cour de cassation a jugé que le principe de laïcité est applicable dans l’ensemble des 

services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes de droit privé. Cet arrêt confirme une extension très 

importante de l’application du principe de laïcité et de neutralité qui en découle. 
Par son arrêt « Crèche Baby Loup », la Cour de cassation rappelle qu’un service public suppose, outre « l’octroi de fonds publics », une 

« mission d’intérêt général » mais aussi certaines « conditions de création », « d’organisation », « de fonctionnement », des « 

obligations » et des « mesures pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés sont atteints ». Ce n’est pas le cas concernant la crèche 
associative privée « Baby Loup ». La Cour se base donc sur le droit privé –le code du travail– et juge invalide, parce qu’instaurant « une 

restriction générale et imprécise », la clause du règlement intérieur sur laquelle se base le licenciement, qui est donc jugé « nul ». Il n’en 

aurait pas été de même si le licenciement avait eu pour motif l’application justifiée d’un des critères restreignant la pratique religieuse, 
définis par le code du travail et la jurisprudence. 



 8 

qu’il emporte la seule neutralité de l’Etat
27

. Plus précisément, le Conseil 

constitutionnel pourrait juger cette loi contraire à la Constitution en ce qu’elle porterait 

atteinte à la liberté de religion –et donc de conscience– de personnes privées dans une 

activité privée et qu’elle conduirait, de fait, à limiter la possibilité d’accorder des 

subventions à des organisations confessionnelles. Or, le principe de laïcité ne le 

prohibe que pour les organisations cultuelles, ce qui pourrait être considéré comme 

discriminatoire, et donc attentatoire au principe d’égalité, également constitutionnel.  

 

b) La précédente option est intimement liée à la définition de la notion de « personnes 

vulnérables ». En effet, une de ses justifications peut se trouver dans la 

« vulnérabilité » des jeunes enfants. Outre la question de savoir si ces derniers sont 

réellement plus vulnérables que, par exemple, les enfants ou les adolescents inscrits 

dans un établissement scolaire privé (et donc non soumis au principe de neutralité), la 

définition de cette notion apparaît complexe, voire impossible. Ainsi, dans une étude 

de son rapport annuel 2009, la Cour de cassation rappelait la difficulté à cerner cette 

notion
28

. Cela signifie aussi que cette évolution législative pourrait en appeler de 

nombreuses autres (garde à domicile, personnes âgées, personnes handicapées, etc.).  

 

c) Sur la possibilité de légiférer pour permettre d’imposer la neutralité aux salariés au 

sein de toutes les structures exerçant une « mission d’intérêt général », l’observatoire 

de la laïcité rappelle que « les missions d’intérêt général » ne peuvent constituer un 

critère suffisant en raison, notamment, des nombreuses associations confessionnelles 

exerçant de telles missions (et recevant dans ce cadre des subventions publiques). 

 

d) Cette précédente proposition se rapproche cependant du raisonnement reprenant la 

notion d’« entreprises de tendance » défendu devant la Cour de cassation par M. 

Bernard Aldigé, Avocat général. Cependant, trois objections peuvent être apportées à 

l’utilisation, ici, de la notion d’« entreprises de tendance ». Premièrement, cette 

notion, d’inspiration allemande, ne semble admise par la jurisprudence que sous 

réserve que la « tendance » soit directement en lien avec l’objet social de l’entreprise. 

De fait, il s’agit des partis politiques, des syndicats et des organismes confessionnels. 

Deuxièmement, comme l’a rappelé M. Jean-Guy Huglo, Rapporteur de la Cour de 

cassation dans l’arrêt « crèche Baby-Loup », la directive européenne du 27 novembre 

2000 prévoit des dispositions spécifiques pour cette dérogation particulière aux 

« entreprises de tendance » et institue une clause de standstill (ou de gel) qui exige 

que les États membres aient adopté une législation spécifique sur les entreprises de 

tendance à la date d’adoption de la directive, ce qui n’est pas le cas de la France. 

Troisièmement, la laïcité incarne la neutralité vis-à-vis du fait religieux. Or, 

« l’entreprise de tendance » requiert une adhésion du salarié à une idéologie, à une 

morale ou encore à une politique. C’est donc le contraire de la neutralité. La laïcité 

n’est pas une opinion ni une croyance mais une valeur commune. 

 

e) Concernant la possibilité d’une réécriture de l’article L.1121-1 du code du travail 

permettant l’intégration de motifs supplémentaires justifiant les restrictions à 

l’expression religieuse, l’observatoire de la laïcité rappelle les difficultés pour y 

parvenir. Premièrement, il apparaît délicat d’ouvrir la possibilité à un trop grand 

nombre de restrictions à la liberté de conviction religieuse dans une entreprise 

privée sans prendre le risque d’une censure et/ou d’une condamnation communautaire 

et/ou conventionnelle. En effet, selon la rédaction choisie, une telle réforme législative 

                                                 
27 Cf. la question prioritaire de constitutionnalité (QPC) 2012-297 du 21 février 2013. 
28 Avant-propos de M. Xavier Lagarde, page 55 du rapport annuel 2009 de la Cour de cassation. 
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pourrait contrevenir à un droit fondamental et ainsi être jugée contraire à la 

Constitution française, contraire aux articles 2.4
29

 et 4.1
30

 de la directive européenne 

2000/78 du 27 novembre 2000 et/ou contraire aux articles 9
31

 et 14
32

 de la CEDH. 

Deuxièmement, la jurisprudence est nécessairement évolutive et in concreto, ce qui 

signifie qu’une réécriture de l’article L.1121-1 risquerait de « figer » cette 

jurisprudence et priverait alors le juge d’une appréciation in concreto face à des 

situations pourtant extrêmement diverses. Troisièmement, dans le cadre d’une 

nouvelle rédaction de l’article L.1121-1 qui serait éventuellement plus générale mais 

également plus imprécise, le risque d’une aggravation de l’insécurité juridique des 

entreprises
33

 est à craindre. Quatrièmement, une telle modification législative devrait 

être préalablement soumise au dialogue social au niveau national et dans son 

application dans l’entreprise. Sur ce point, la CNCDH et le CESE ont indiqué à 

l’observatoire de la laïcité que les principaux syndicats auditionnés n’étaient pas 

favorables à ce que le fait religieux soit traité différemment de tout autre problème 

interne, considérant que cela relevait d’abord de la compétence du Comité d'hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)
34

. 

 

f) Dans le cadre d’une option législative qui concernerait l’entreprise privée, 

l’observatoire de la laïcité n’est pas insensible aux expressions des premiers 

concernés, à savoir les entrepreneurs et les représentants des salariés dans les petites, 

moyennes et grandes entreprises. Sur ce point, les auditions menées par la CNCDH et 

le CESE semblent confirmer plusieurs études réalisées ces dernières années sur 

l’absence de demande de nouvelle loi. Selon l’étude menée par l’observatoire du fait 

religieux en entreprise (OFRE)
35

 de l’institut d’études politiques (IEP) de Rennes, en 

partenariat avec le groupe Randstad France
36

, seuls 12% des cadres des ressources 

humaines interrogés estiment que la loi est « une solution à privilégier », seuls 2% des 

managers et 16% des employés le pensent. Pour 33% des cadres des ressources 

humaines et 30% des managers, une loi serait même une solution « dommageable ».    

 

                                                 
29 Article 2.4 de la directive 2000/78/CE : « Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à 

l'encontre de personnes pour l'un des motifs visés à l'article 1er [La présente directive a pour objet d'établir un cadre général pour 
lutter contre la discrimination fondée sur la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, en ce qui concerne 

l'emploi et le travail, en vue de mettre en œuvre, dans les États membres, le principe de l'égalité de traitement] est considéré comme une 

discrimination au sens du paragraphe 1. » 
30 Article 4.1 de la directive 2000/78/CE : « Nonobstant l'article 2, paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent prévoir qu'une 

différence de traitement fondée sur une caractéristique liée à l'un des motifs visés à l'article 1er ne constitue pas une discrimination 

lorsque, en raison de la nature d'une activité professionnelle ou des conditions de son exercice, la caractéristique en cause constitue une 
exigence professionnelle essentielle et déterminante, pour autant que l'objectif soit légitime et que l'exigence soit proportionnée. » 
31 Article 9 de la CEDH : « Liberté de pensée, de conscience et de religion / Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience 

et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa 
conviction individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des 

rites / La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, 

constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de 
la morale publiques, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 
32 Article 14 de la CEDH : « Interdiction de discrimination / « La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention 

doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou 

toute autre situation. » 
33 Avec des contradictions plus nombreuses entre juridictions, sur des faits qui apparaîtraient proches. 
34 Aux termes de l'article L. 4612-1 du code du travail français : « Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour 

mission : 1. de contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des salariés de l'établissement et de ceux mis à 

sa disposition par une entreprise extérieure ; 2. de contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de faciliter 
l'accès des femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés à la maternité ; 3. de veiller à l'observation des prescriptions 

législatives et réglementaires prises en ces matières. » 
35 Chaire de recherche associée au CRAPE UMR/CNRS 6051. 
36 Selon cette étude, publiée le 21 mai 2013, les revendications religieuses en entreprise sont un phénomène rencontré par une minorité 

significative d'entreprises et de cadres.  28 % des cadres en ressources humaines et 14% des managers intermédiaires et des employés y 

auraient été confrontés. Une grande disparité géographique apparait : ainsi, la proportion des cadres concernés par ce problème monte à 
43% en région parisienne contre 5% en Bretagne. 41% des cadres pensent que ce sujet va devenir « de plus en plus problématique » 

contre 59% qui pensent qu’il ne « va pas évoluer ». Dans la quasi-totalité des cas, 94%, la demande, acceptée ou refusée, est résolue 

localement. Les 6% conflictuels relèvent soit de demandes collectives, visant à peser sur le fonctionnement de l'entreprise, soit de 
revendications individuelles radicales. 
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Par ailleurs, comme il est dit dans les « considérations générales » précitées au point n°3 de 

cet avis, l’observatoire de la laïcité constate, d’une part que le service public impose une 

neutralité totale de tous ses agents, y compris lorsque ce service est exercé par une personne 

morale privée ; d’autre part que même en l’absence de mission de service public, des 

restrictions (y compris vestimentaires) peuvent être apportées à la liberté d’expression des 

convictions religieuses dès lors qu’elles sont « justifiées par la nature de la tâche à accomplir 

et proportionnées au but recherché » (article L.1121-1 du code du travail). Il en découle que, 

dans l’entreprise privée, bien qu’insuffisamment connu, le droit positif n’est pas désarmé face 

à un comportement prosélyte actif ou face à une tenue vestimentaire qui serait contraire aux 

règles de sécurité, de sûreté, d’hygiène ou qui remettrait en cause l’organisation de la mission, 

les aptitudes à sa réalisation et les intérêts commerciaux de l’entreprise.   

 

Enfin, l’observatoire de la laïcité ne peut dans cet avis faire abstraction du climat sociétal 

actuel en France et en Europe. De fait, celui-ci est particulièrement tendu et sensible. 

L’observatoire de la laïcité, composé de personnalités diverses et de parlementaires « de 

droite » et « de gauche », rappelle, tant aux élus qu’aux médias, la nécessité de traiter avec la 

plus grande vigilance tous les sujets touchant au principe de laïcité. Le caractère 

éventuellement passionné du traitement de ces sujets prend le risque d’empêcher toute 

approche rationnelle. Ce risque est bien sûr augmenté en période électorale.  

 

 

 Les auditions de l’observatoire de la laïcité :  

 

Dans le cadre de l’élaboration de cet avis, l’observatoire de la laïcité a auditionné les acteurs 

de terrains concernés par l’affaire dite « Baby-Loup » et les principales institutions 

concernées : le Défenseur des droits, la Commission nationale consultative des droits de 

l’Homme (CNCDH) et la section « Travail et emploi » du Conseil économique, social et 

environnementale (CESE)
37

. 

 

M. Dominique Baudis, Défenseur des droits, a expliqué aux membres de l’observatoire de la 

laïcité le sens de sa saisine du Conseil d’Etat
38

. Il s’agit d’abord d’une demande de 

« clarification » de la « frontière » entre « missions de services publics » et « missions 

d’intérêt général » et non d’une demande d’un déplacement de cette « frontière » en vue 

d’éventuellement étendre l’application des principes de neutralité et de laïcité aux structures 

privées en charge de « missions d’intérêt général ». 

 

La CNCDH, qui réunit en son sein personnalités qualifiées, partenaires sociaux, représentants 

d’ONG, représentants des religions et représentants d’obédiences maçonniques, a de son côté 

rendu, suite à la saisine de M. Jean-Louis Bianco, président de l’observatoire de la laïcité, un 

avis sur « les voies et moyens d’une bonne application du principe de laïcité, respectueuse des 

libertés fondamentales et du principe de non-discrimination ». Mme Christine Lazerges, 

présidente de la CNCDH, a rappelé aux membres de l’observatoire de la laïcité que les 

auditions réalisées par l’instance qu’elle préside et l’étude du droit positif ont montré qu’« en 

matière de laïcité un équilibre juridique a été trouvé et qu’il n’y a ni pertinence, ni utilité à 

                                                 
37 Les auditions de M. Dominique Baudis, de Mme Christine Lazerges et de Mme Françoise Geng se sont tenues lors de la séance du 8 

octobre 2013 de l’observatoire de la laïcité. Les auditions des acteurs de terrain (la crèche associative privée « Baby-Loup » par les voix 
de Mme Natalia Baleato, directrice, Mme Monique Reuet, présidente, M. Jérôme Dabadie, membre du conseil d’administration et 

conseiller municipal d’opposition, M. Julien Taffoureau, chargé de développement, et Maître Richard Malka, avocat ; la municipalité de 

Chanteloup-les-Vignes par les voix de M. Pierre Cardo, ancien maire, Mme Catherine Arenou, maire actuelle, Mme Françoise Nung, 
ancienne responsable de la politique de la ville, M. Jérôme Perronnet, actuel directeur général des services ; le centre social du quartier 

de La Noé « Grains de soleil » par la voix de M. Mounir Satouri, directeur) se sont tenus lors de la séance du 1er octobre 2013 de 

l’observatoire de la laïcité. 
38 Cf. la saisine du 20 septembre 2013 adressée au Vice-Président du Conseil d’Etat, M. Jean-Marc Sauvé. 
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légiférer aujourd’hui »
39

. Selon la CNCDH, s’il n’y a pas de vide juridique dans l’application 

du principe de laïcité, il y a en revanche une méconnaissance importante du droit positif. La 

commission appelle ainsi dans son avis à « lutter contre ‘l’ignorance laïque’ » et affirme que 

« la loi ne saurait se substituer à la jurisprudence dès lors qu’il lui est impossible de résoudre 

chaque difficulté particulière posée par l’application du principe de laïcité ». Sur la 

possibilité d’étendre le principe de neutralité aux structures d’accueil des enfants exerçant une 

« mission d’intérêt général » et recevant des subventions publiques, au-delà de l’analyse qui 

en est faite ci-dessus, Mme Christine Lazerges a rappelé qu’environ 10% des crèches privées 

existantes sont à caractère confessionnel et n’ont donc pas vocation à être soumises à la 

neutralité, bien qu’elles exercent une « mission d’intérêt général ». 

 

Mme Françoise Geng, présidente de la section « Travail et Emploi » du CESE qui rendra 

prochainement son avis sur « le fait religieux dans l’entreprise », a rappelé la conclusion des 

nombreuses auditions menées par sa section, à savoir la nécessité, en priorité, « d’éclairer les 

entreprises, en particulier les petites » sur les « réponses pratiques à apporter » au fait 

religieux dans le monde du travail et sur ce que permet et ne permet pas le droit positif, trop 

souvent méconnu. 

 

Les acteurs de terrain auditionnés
40

 ont souhaité rappeler à l’observatoire de la laïcité 

l’importance du dialogue, de la médiation et de la concertation au plus près des difficultés. 

Certains ont également fait part de leur crainte face à de nouvelles lois qui apparaîtraient, de 

fait, comme une stigmatisation de l’islam et qui, de cette façon, renforceraient, de par les 

amalgames avec l’ensemble des musulmans, les « radicaux ». « Radicaux » qualifiés par les 

auditionnés de « sectaires » plus que de « pratiquants radicaux », tant la religion leur paraît 

en réalité extérieure à leurs comportements et intentions réels.  

 

La crèche associative « Baby-Loup » a fait part à l’observatoire de la laïcité des difficultés qui 

la conduisaient à devoir vraisemblablement déménager de Chanteloup-les-Vignes à Conflans-

Sainte-Honorine. Les représentants de la crèche « Baby-Loup » ont évoqué une augmentation 

des « revendications multi-culturalistes » et « confessionnelles » rendant plus difficile 

l’exercice de leur mission d’intérêt général.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
39 Cf. avis de la CNCDH du 26 septembre 2013 adopté en séance plénière par 30 voix pour, 4 voix contre et 4 abstentions. 
40 Il s’agit ici, pour la municipalité de Chanteloup-les-Vignes, de Mme Catherine Arenou, maire, de M. Pierre Cardo, ancien maire, de 

Mme Françoise Nung, ancienne responsable de la politique de la ville, de M. Jérôme Perronnet, actuel directeur général des services ; 
pour le centre social « Grains de soleil » du quartier de « La Noé », de M. Mounir Satouri, directeur. 
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5. Recommandations de l’observatoire de la laïcité. 

 
 

Dans le cas d’espèce, l’observatoire de la laïcité souligne la mission d’intérêt général 

exercée par la crèche associative « Baby-Loup » et la spécificité de cette structure 

fonctionnant 24h/24 et 7 jours/7. 
 

L’observatoire de la laïcité tient à apporter tout son soutien aux structures associatives de 

la petite-enfance qui, comme la crèche « Baby-Loup » dans le quartier de « La Noé » à 

Chanteloup-les-Vignes, développent une action en milieu défavorisé et œuvre pour 

l’insertion sociale et professionnelle des femmes tout en essayant de répondre à l’ensemble 

des besoins collectifs émanant des familles en difficulté, sans distinction d’opinion 

confessionnelle.  
 

L’observatoire de la laïcité salue l’engagement des habitants du quartier de « La Noé » et 

des autorités publiques locales qui a permis la création de cette crèche associative et de 

nombreuses autres associations toujours très présentes dans ce quartier de Chanteloup-les-

Vignes et répondant à des demandes nombreuses, dans des conditions difficiles. 

 

L’observatoire de la laïcité considère que, dans le droit applicable, la première solution pour 

la crèche « Baby-Loup » est de modifier, comme cela lui a été suggéré par l’inspection 

générale du travail, son règlement intérieur afin de préciser les moyens de répondre aux 

objectifs qu’elle s’est assignée d’égalité de tous les enfants et de tous les parents et de refus 

de toute distinction, qu’elle soit politique ou confessionnelle, en édictant des restrictions à la 

liberté d’expression religieuse qui soient justifiées par des objectifs propres à son activité et 

proportionnées à ces objectifs. 

 

Dans le cas où la crèche « Baby-Loup » ne souhaiterait pas modifier son règlement intérieur, 

l’observatoire de la laïcité recommande aux autorités publiques concernées de proposer à 

cette structure associative une délégation de service public
41

, dans les conditions de 

concurrence prévue par la législation. La crèche « Baby-Loup » serait ainsi soumise au 

principe de neutralité du service public
42

.   

 

Plus généralement : 

 

1. L’observatoire de la laïcité recommande au Gouvernement d’édicter une circulaire 

interministérielle explicitant la jurisprudence de la Cour de cassation et rappelant 

clairement, à destination de tous les acteurs concernés, ce que le droit positif permet 

et ne permet pas selon la catégorie juridique à laquelle appartient le gestionnaire. 

 

i. L’objectif est ici de donner les outils permettant aux crèches qui le 

souhaitent d’édicter, pour des raisons qui leur sont propres, des 

règlements intérieurs limitant l’expression religieuse (y compris 

vestimentaire) de leurs salariés, à la condition que ces restrictions 

soient justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées 

au but recherché. 

                                                 
41 Ou tout régime de contrôle par la puissance publique suffisamment étroit pour que la jurisprudence puisse estimer que le régime du 

service public est applicable. 
42 L’observatoire de la laïcité note que, selon une étude commandée par la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) en juillet 

2013, la délégation de service public se développe dans le secteur de la petite enfance depuis le début des années 2000. Quelques 

centaines d’établissements sont concernés soit 10 à 15 % des établissements créés sous la forme de services publics locaux. La gestion 
est déléguée dans 43 % des cas à des entreprises privées, 36 % des associations et 21 % des mutuelles. 
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ii. Comme nous l’avons vu, plusieurs critères sont admis par la 

jurisprudence pour restreindre l’expression religieuse et certaines 

tenues vestimentaires dans le monde du travail. De telles restrictions 

sont admises tant au niveau national qu’au niveau européen et 

international. L’interdiction de l’expression personnelle de convictions 

religieuses ne doit toutefois pas être générale et imprécise
43

. 

 

iii. Toute crèche privée (associative ou non) sera ainsi guidée dans la 

rédaction d’un règlement intérieur permettant certaines restrictions à 

l’expression religieuse et aux comportements prosélytes, tout en 

limitant  le risque de censure de ses décisions prises en application de 

ce règlement intérieur.  

 

2. Une fois cette circulaire publiée, l’observatoire de la laïcité proposera de labelliser 

des guides pratiques rappelant les réponses aux cas concrets relevant du fait 

religieux dans le monde du travail. 

 

3. L’observatoire de la laïcité recommande également au Gouvernement de renouveler 

la diffusion au sein de l’ensemble des administrations publiques de « la Charte de 

la laïcité dans les services publics » publiée initialement le 13 avril 2007.  

 

4. L’observatoire de la laïcité proposera aux différentes administrations publiques 

l’élaboration ou la diffusion de « chartes de la laïcité », à l’image de ce qui a été 

fait avec la « charte de la laïcité à l’école »
44

. 

 

5. Enfin, l’observatoire de la laïcité recommande au Gouvernement d’encourager 

l’offre publique d’accueil de la petite-enfance —y compris et en particulier par la 

délégation de service public— afin de garantir une liberté de choix pour les parents 

entre structures publiques et privées. L’observatoire de la laïcité salue l’objectif en ce 

sens fixé par la ministre déléguée chargée de la famille
45

.  

 

Si, à l’avenir, une option législative était néanmoins retenue par les pouvoirs publics, 

l’observatoire de la laïcité recommande de ne pas user de la loi pour répondre à un seul cas 

particulier et rappelle qu’une option législative, plus large, supposerait, au préalable, une 

concertation entre groupes politiques parlementaires afin de permettre un débat serein évitant 

toute instrumentalisation partisane.  

 

 

 

Adopté par l’observatoire de la laïcité le mardi 15 octobre 2013. 

 

Résultats du vote : 17 voix « pour », 3 voix « contre », 1 « abstention ». 

                                                 
43 Pour rappel, dans son arrêt « crèche Baby-Loup », la Cour de cassation juge invalide, parce qu’instaurant « une restriction générale et 

imprécise », la clause litigieuse du règlement intérieur de la crèche « Baby-Loup » et, par conséquent, juge « nul » le licenciement basé 

sur ce motif. 
44 Cf. avis de l’observatoire de la laïcité du mardi 10 septembre 2013 « sur la diffusion de la charte de la laïcité à l’école et sur ses outils 

pédagogiques ». 
45 Communication de la ministre déléguée chargée de la famille, Mme Dominique Bertinotti, du 10 octobre 2012 relative à « l’accueil de 
la petite enfance et au soutien à la parentalité ». 


